
 
 
 
 
Avril 2010 
 
 

Examens fédéraux concernant la profession de conseiller/conseillère 
Informations sur le projet en cours 

 
Organisme responsable:  

- Berufsverband für Supervision, Organisationsberatung und Coaching BSO 
(www.bso.ch)  

- Association Suisse de Conseil SGfB (www.sgfb.ch)  
- Swiss Coaching Association (www.s-c-a.ch)  
- Association suisse des cadres ASC (www.sko.ch), www.ausbilder-verband.ch, 

membre de l’ASC 
 
L’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie OFFT ayant, en 
septembre de l’année dernière, accueilli positivement sur le fond la requête de l’organisme 
responsable, ce dernier a pu poursuivre ses travaux. Il s’est employé à affiner les profils 
professionnels et les formats de consultation (spécialisations), à remanier la Charte des 
activités professionnelles, à préciser celles-ci aux deux niveaux de formation ainsi qu’à 
élaborer les critères de performance y relatifs.  
 
Les profils professionnels se présentent comme suit: 
 
Conseiller/conseillère avec brevet fédéral de capacité  

• Il/elle dispense des conseils dans son propre domaine d’activité. Le domaine 
d’activité est défini par les tâches figurant dans la description de fonction et par le 
champ d’intervention en rapport.  

• Le concept est fondé sur un concept de consultation au minimum. 

• Pour être admises à l’examen, les personnes intéressées doivent posséder un titre 
du degré secondaire II et pouvoir justifier d’une expérience de 4 ans au moins. 

 
Conseiller/conseillère avec diplôme fédéral dans l’une des spécialisations suivantes:  

- Supervision/coaching 
- conseil en organisation  
- consultations psychosociales 

 

• Il/elle dispense des conseils dans divers domaines d’activité.  

• Le concept est fondé sur plusieurs concepts de consultation.  

• Pour être admises à l’examen, les personnes intéressées doivent posséder un titre 
du degré tertiaire, pouvoir justifier d’une expérience professionnelle de 4 ans au 
moins et présenter un portfolio résumant leur expérience et leurs compétences dans 
le domaine psychosocial ou leur expérience en qualité de conseiller/conseillère et/ou 
cadre. 

 
L’organisme responsable est en train d’élaborer les règlements des examens et les 
directives. Des entretiens supplémentaires sont prévus avec les organisations partenaires et 
l’OFFT envisage de procéder à un autre examen préalable cet été. Entre-temps, la 
soumission de la requête a été agendée pour septembre 2010. Les personnes et 
organisations intéressées peuvent obtenir les versions actuelles de la Charte des activités 
professionnelles ainsi que les descriptions détaillées de ces dernières auprès de la direction 
du projet. 
 



 
Le projet est cofinancé par l’OFFT. 
 
Destinataires des informations: 
 

ANSCo  - Associazione Nationale Svizzera per il Counselling / Association 
Nationale Suisse pour le Counselling / Schweizerischer Dachverband für 
Counselling (www.ansco.ch)  

ARS - Association Romande des Superviseurs (www.superviseurs.ch)  
Avenir Social - Professionelle Soziale Arbeit Schweiz / Professionnels travail social 

Suisse (www.avenirsocial.ch)  
Curaviva - Verband Heime und Institutionen Schweiz / Association des homes et 

institutions sociales suisses (www.curaviva.ch)  
EOP - Eidg. Organisatorenprüfung / Examens fédéraux d‘organisation 

(www.eop.ch)  
FAB - Fachvereinigung für Berufsberatung (www.fab-forum.ch) 
FSP - Föderation der Schweizer Psychologinnen und Psychologen / Fédération 

Suisse des Psychologues (www.psychologie.ch)  
ICF - International Coaching Federation (www.coachfederation.org et 

www.coachfederation.ch)  
SAVOIRSOCIAL - Schweizerische Dachorganisation der Arbeitswelt Soziales / Organisation 

faîtière suisse du monde du travail du domaine social 
(www.savoirsocial.ch)  

SBAP - Schweizerischer Berufsverband für Angewandte Psychologie / 
Association Professionnelle Suisse de Psychologie Appliquée 
(www.sbap.ch)  

SDBB/CSFO - Schweizerisches Dienstleistungszentrum für Berufsbildung und 
Berufsberatung / Centre suisse de services Formation professionnelle l 
orientation professionnelle, universitaire et de carrière (www.sdbb.ch) 

SVEB/FSEA - Schweizerischer Verband für Weiterbildung / Fédération suisse pour la 
formation continue (www.sveb.ch)  

SVF - Schweizerische Vereinigung für Führungsausbildung / Association Suisse 
pour la Formation des Cadres (www.svf-asfc.ch)  

 
et, sur demande, les personnes et organisations intéressées. 
 
 
Contact: Gérard Kahn, chef de projet Krips GmbH, gerard.kahn@krips.ch, tél.: 031 301 69 45. 


